
realisation du dessein etemel de Dieu a notre egard, ni 
nous separer de son amour infaillible en Christ. L'un 
des plus grands privileges du chretien est la connais
sance de notre securite absolue au travers des vicissi
tudes de la vie. 

Car elles sont nombreuses. 11 y a les epreuves infli
gees par un monde hostile et incroyant. 11 y a "la 
chair", la nature dechue qui reste dans l'homme ne 
de nouveau, "le peche qui habite en moi", qui s'at
tache a nos pas et nous pousse a nous lamenter de 
notre misere et a crier au secours. 11 y a aussi les souf
frances auxquelles nous sommes enclins, faisant partie 
de la creation qui gemit tout entiere dans les douleurs 
de l'enfantement. La persecution au-dehors, la corrup
tion morale au-dedans, la fragilite de notre corps, 
- voila nos constants problemes. En depit de tout
notre privilege de chretiens, nous n'y echappons pas.

Si ce privilege ne nous assure pas contre ces epreu
ves, il ne nous dispense pas non plus des obligations. 
Au contraire, "nous avons une dette" (8 .12). Puisque 
nous sommes devenus un avec Christ dans sa mort et 
dans sa resurrection, nous devons vivre la nouvelle 
vie pour laquelle nous sommes ressuscites. Puisque 
nous nous sommes livres a Dieu comme ses esclaves, 
nous devons lui obeir. Puisque nous avons re9u l'Esprit, 
nous devons marcher selon l'Esprit. Puisque nous 
avons re9u la vie, nous devons faire momir tout ce qui 
n'est pas en accord avec elle. 

En verite, mieux nous comprenons la grandeur de 
notre privilege de chretiens, comme Hommes Nou

veaux, plus grand sera notre devoir de chretiens de 
vivre en consequence, en "nouveaute de vie", et plus 
ardent sera notre de sir d 'agir ainsi. 

132 

TABLES DES MATIERES 

Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

1. La paix avec Dieu ................ •. . . . . . 1 1

2. L'union avec Christ .................... 35 

3. La liberation de la loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

4. La vie dans l'Esprit ..................... 101 

Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 1 


